
valeur ajoutée dans l'usinage de certains

produits de bois d'oeuvre résineux . Le

Gouvernement du Canada percevra un droit à

l'exportation des produits mentionnés à

l'Appendice B et sur tout autre produit

davantage transformé qui pourrait

subséquemment être désigné par les deux

Gouvernements . Le droit à l'exportation de

ces produits représentera 15 pour cent de la

valeur certifiée du bois d'oeuvre résineux

servant à leur fabrication . Aux fins de la

détermination de la valeur des facteurs de

production utilisés pour des transactions

entre parties non indépendantes, la valeur

appropriée sera établie en utilisant la valeur

de produits identiques ou, si cette valeur ne

peut être déterminée, la valeur de produits

similaires qui ont été vendus aux conditions

normales du marché .

c . Aux fins de la perception du droit à

l'exportation, tous les exportateurs devront

obtenir une licence du ministère du Revenu

national . Les droits à l'exportation seront

perçus au plus tard le dernier jour du premier

mois suivant celui oû les produits ont été

exportés . Certains produits de bois d' oeuvr e


